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1. Budget Initial 
 

1.1 Recettes  

 

Le montant de la CVEC est de 103 euros pour l’année universitaire 2024-2025 en raison de l’indexation du 

montant de la CVEC sur l’indice des prix à la consommation hors tabac.  

Sur la base des 10 729 étudiants inscrits en septembre 2024, la recette issue du reversement par le CROUS 

aux établissements affectataires a été estimée à 750 000 euros au budget initial. Le réajustement de cette 

recette sera opéré lors du budget rectificatif et après notification du droit final à percevoir.  

Par ailleurs, poursuivant la dynamique d’utilisation des crédits non utilisés les années précédentes, un 

prélèvement sur fonds de roulement est effectué à hauteur de 460 382, 46 euros.  

L’objectif poursuivi est de permettre l’ouverture des crédits aux différents porteurs de projets afin de débuter 

la réalisation des actions au plus vite.  

 

1.2 Dépenses  

 

Tenant compte des projets validés lors de la commission politique d’octobre 2024, le budget initial pour la 

CVEC s’élève à 1 210 382,45 euros.  
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2. Programmation prévisionnelle  
 

68 projets ayant reçu un avis « favorable » ou « favorable sous réserve » lors de la dernière commission 

politique, tenue en novembre 2024.  

Fort de leur succès lors des premières phases, le SCD porte cette année 9 projets d’aménagement des espaces 

des BU des Antilles. Les dotations du SUMPPS, SUAPS et BVE ont été maintenues. Il est à noter, une 

dotation de 40 000 euros à l’attention du bureau des affaires culturelles, dont le détail de la programmation 

sera communiqué ultérieurement.   

Le prochain appel à projets permettra de finaliser la programmation, ainsi que l’étude des actions soumises 

au fil de l’eau. Le tableau en annexe liste les projets programmés sur l’exercice.  


